
le 29 novembre 1710, fille de Julien Lesieur et de M.-Si-
monne Blanchet, et ondoyée à la maison, ýsous condition
par un séculier; mots en marge: de la grande riv:'
Yamachiche. Enfin, toujours dans les registres de Trois-
Rivières, ,en date du 8 mai 1712, on constate le baptême
sous condition de Marie-Anne, fille de Charles Lesieur,
seigneur de la grande rivière d'Yàmachiche, et de Charlotte
Rivard, et ondoyée à la maison, en cas de nécessité, par
un séculier.

Si l'on ouvre, maintenant, les registres de la Rivière-du-
Loup, on y voit que plusieurs baptêmes, donnés comme
ayant été faits lM, l'ont été cependant -à Yamachiche,
depuis 1714 jusqu'à 1722. Le missionnaire l'affirme en
toutes lettres, au corps des actes. Là encore on retrace la
résidence à Yamachiche, non seulement de Charles et
Julien Lesieur, mais éailement celle de plusieurs de leurs
autres frères, tous résidants au même endroit. Dans le
registre le 1715, le 20 janvier, on y apprend que ce jour-là,
M.-Catherine Lesieur, fille de Chiarles et de Charlotte
Rivard, a été baptise à Yamachiche; cela est écrit très
lisiblement. Le 18 août de la même année le seigneur
Julien Lesieur a été inhumé dans l'église :Sainte-Anne
d'Yamachiche, comme il est dit plus haut. Enfin, le 17 mai
1717, entré le baptême, toujours à Yamachiche, de Josepli
et Marie-Françoise Lesieur-Desaulniers, enfants jumeaux
<le Jean-Baptiste et d'Elisabeth Rivard-Laglanderie, tous
deux nós le 25 avril précédent. 1-1 est bon de noter ici que
cette M.-Françoise Desaulnieris épousa, le 30 mai 1746,
Jean-Baptiste Gélinas-Bellemare, fils de Jean-Baptiste et
de Jea-nne Boissonneau. Enfin, mn 1717, le 5 avril, M.-
Françoise Lesieur, fille du premier Charles et de Françeise
de Lafond, épousa ·à Yamachiche, Louis-Joseph iRivard-
Loranger, fils de Robert et de Madeleine Guillet. Ain corps
de l'acte Marie-Françoise Lesieur est donnée comme rési-
dante à Yamachi-che.

Ces citations sont, à coup sûr, bien trop longues et fort
peu intéressantes à -ire, mais elles sont d'une importance
majeure ici, puisqu'elles éta-blissent la résidence non inter-
rompue des frères Lesieur à Yamachiche, avant l'époque


